
                                  
 

ANNEXE 2  

Convention de gestion de la halte vélo de Pente d’eau de Montech 

EVALUATION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

 

Prestation de nettoyage : 

Période d’ouverture du site du 1 Avril  au 30 Septembre  

2 passages par jour 7 jours/7  compris nettoyage, consommables, fluides et 

petites réparations 

 

FORFAIT prévisionnel année 1 : 12 132 € HT  

Décomposé de la façon suivante : 

- 7 632 € HT (participation à 50 % sur la base du marché signé par la 

communauté de communes avec la société TOUPIN NETTOYAGE (82 000 

MONTAUBAN) 

- 3 000 € HT forfait petites réparations   

- 1 500 € HT de provisions  pour consommations, fluides, assainissement  

Modalités de versement : 

Deux versements : 

-Acompte n°1 : 3000 € HT au 1 er Juillet  

-Solde sur présentation par la communauté de communes au 

département «direction de l’attractivité territoriale » d’un état récapitulatif des 

dépenses et factures acquittées au 1 er novembre . 


